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," Sans préjudice des' actions judiciaires. devant les 
tribunaux relatives à la fixation d'une pension alimen
taire ou à la répressIon du délit d'abandon de famille, 
tout fonctionnaire au' moment de partir outre mer, qui 
laisse 'en l'rance ses enfants, est appelé à souscrire 
avant son embarquement une déclaration stipulant qu'il 
a pris toutes dispositions en vue de pourvoir à leur 
vie màtérielle, et, s'il y,a lieu, à celle de sa femme.' ! 

,( Cette ,déclaration est souscrite en double exem
plaire 8:U' service <>Jloniàl du port 'd'embarquement, 
lequel conserve un exemplaire et, envoie le second au 
chef de la colonie., , 

« Le ,refus de souscrire cette déclaration ou l'inexé
cution de l'engagement souscrit' expose le fonation
naire à des poursuites disciplinaires à la colonie: ,en 
cas de réclamation reconnue fondée, l'intéressé est 

. immédiatement mis en demeure par k chef, de la colo
nie, de souscrire une délégation en faveur de ses en
fants. Si cette mIse en demeure reste sans effet, le 
gouverneur péut décider que l'indemnité pour charges 
de famille 'qui est allouée non puait titre des services 
de J'intéressé, mais' comme allocation d'intérêt familial 
et social, est versée directement à la 'personne qui a la 
charge. des enfants, En outre, il peut déférer le fonc
tionnaire deVant la, commission de discipline prévue 
pâr son ,statut •. 

ART. 2. - Le ministre des colonies' est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

fait à Paris" le 15 janvier 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par Je Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

. Louis .ROLLlN. 

Trésoreries coloniales 

, ARRETE No 101 promulguant. au Togo le décret du 
22 janvier 1936 modililllli le décret du 6 qollt 1921 
pottant orgamsation dans les trésoreries coloniales. 

LE COAtAtISSAIfU; DE LA, R~PUBLIQUE P. 1., 
CHEV ALlER DE LA LéotON n'HONNEUR, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 22 janvier 1936 modifiant le décret du 

(} août 1921 portant organisation générale du personnel dans 

les trésoreries coJo~iales; . ," 


ARRETE: 

ARTlCL!! UNIQUE. - Est pro'ri1ulgué dans le territoire 


du Togo placé. sous le mandat de la l'rance, le décret 

du 22 janvier 1936. portant organisation générale du 

personnel dans' les trésoreries coloniales. 


Por:flo-Novo, le 4 mars 1936.. 
DESANTI. 

LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLlQUEFRANÇAlSE, 

Vu le décret du (} aollt '1921, portani organisation générale 

du personnel dans les trésorenes coloniales ensemhle- les 

décrets postérieurs qUl ont éomplété ou 'modifié ledit décret; 


Vu le décret du 1" nôvemhre 1928', portant règlement

d'administration publique ,en vue de l'ex~ution _de l'article 

7'1 de la loi dù '14 avril :1924 'créant une caisse intercalaniale 

de, retraites; , 

, . ~ur le rapport du mihistr~ des 'finances et du ministre des 
colonies;, ..; '. ", - ' 

DECRETE: 
ARTICLE PlîEMIER, - Les artide5 30 à 33 du décret 

du fi août 1921, mpdifié par le decret du 20 octobre' 
1927, sont remplacés par' les dispositions ci-après: 

« Les agértts dupèrsonne1 des trésoreries coloniales 
sont assujettis au régime des pensions ,de la caIsse 

. intercoloruale de retraites créé, par la loi du 14 avril : 
1924 et dont- les conditions d'organisation et. de " 
fonctionnement ont été déterminées par le, décret du . 
1er novèmbre 

r 
1928., ., . 

« Tootefois, ceux de c,es agents' qui ont usé . dii 
droit d'option accordé par Farticle 104 dudit décret. 
sont mairitenus sous le régime 'des dispoSitions aux-' 
quelles ils sont -actbe11ement soumis. ». " " 

ART. 2. L'article 34 du décret du 6 août ,1921,. 
modifié par les décrets des 5 novembre 1924 et 13 oc, .... 
tobre 1929, est modifié ainsi' qu'il suit:, 

« 1.es agents du personnel des trésoreries coloniales 
ne peuvent être conservés dans, les cadres après l'âge ' 
de 55 ans ou après l'âge de 60 ans, selort qu'à ladate 

. à laquelle ils atteignent l'âge de 55 ans ils satisfont 

ou non aux conditions requises pour obtenir une pen

sion d'ancienneté par application des dispositions du 

deuxième paragraphe de l'article 6 du décret dl,! 

1er novembre 1928. , .. 


« Toutefois, ne pourront être mis à la retraite avant " 
58 ans ou 63 ans, selon qu'ils se trouvent dans le pre- i 
mier ou le se<>Jnd cas visés aU paragraphe précédent" 
les agents qui désiseront conserver leurs fonctions, a," 
<>Jndition qu'au moment où ils atteindront leur cin
quante·cinquième Olt leur soixantième année ils soient 
pères d'au moins trois enfants vivants' et soient en 
état'de continuer à exercer leurs fonctions. ' 

«Le conseil d'enquête prévu pat le deèret du 
12 juillet 1928 sera appelé à donner son avis sur l'état' 
d'inCapacité du fonctionnaire de continuer l'exercice ' 
de ,ses fonctions, dans le <;as où l'administration invo
querait cette incapacité pour lui refuser le bénéfice des 
dispositions de l'alinéa précédent. . 

« Sur la demande' des trésoriers, et après l'autori
sation du ministre des finances donnée sur proposition 
dés gouverneurs généraux ou 'des, gouverneurs et avis, 
favorables du ministre des colonies, les payC1Ü's et 
<>Jmmis 'principaux' exerçant les fonctions de fondé, 
de pouvoirs ainsi que les agents de toutes catégories, ' 
exerçant celles de· préposé du trésor peuventexcep- , 
tionnellement être maintenus en service au., délà de', 
l'âge de 55 ans ou de J!âge de 60 ans pendant une 
durée qui ne pourra dépasser trois ans ». . . 

ART: 3. - A titre transitoire, les agents dont les,' . 
droits à pension, s'ouvrent, normalel\lent à 55 ans, qui : 
remplissent .les conditions requises pour bénéficier de 
la prorogation d'activité prévue en faveur des pères,' 
d'au moins trois enfants et qui ont atteint ou dépassé 
l'âge de 55 ans à la date du présent décret, continue
ront à bénéficier du régime antérieur leur permettant 
de rester .en fonelions jusqu'à l'âge de 60 ans. 
, ART. 4. - Le ministre des finances et le ministre, 

des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con

cerne, de i'exécution du présent décret. . 


fait à Paris, le 22 janvier 1936._ 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Présid~nt de la République: 
Le ,miJiistre des 'colonies, ' 

Louis ROu'.IN. ' 
Le ministre des !inflnc,es;, 

Marcel RÉGNIER. 


